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1. Introduction 

Mêmesidepuisles30dernièresannéeslemouvementenfaveurdesdroitsdeslesbienneset 
des homosexuels a contribué à d'énormes changements au sein des sociétés occidentales, y com
pris le Québec, les lesbiennes (et les homosexuels) sont encore dans l 'ensemble stigmatisé.e.s et, 
de ce fait, marginalisé.e. s, en dépit des lois qui, de plus en plus, leur reconnaissant certains droits. 

Tributaires del' hétérosexisme, soit« un système d' idées et de croyances qui suppose que 
l'hétérosexualité constitue le fondement de la société», et de l' homophobie, c'est-à-dire la peur 
ou le mépris de l'homosexualité, cette stigmatisation et conséquente marginalisation se manifes
tent par des attitudes, des comportements et des pratiques, souvent inconscients, qui créent alors 
autantd' obstacles à la pleine insertion sociale, économique, politique et culturelle des lesbiennes. 

Puisque les organismes communautaires sont par définition des lieux de prise en charge 
individuelle et collective, il ne peut que s'avérer juste, voire nécessaire, de se pencher sur 
les obstacles à la pleine intégration des lesbiennes en leur sein. Dans une perspective de res
pect de la diversité des conditions des femmes, on aura alors aisément compris la petinence 
d'une enquête sur les enjeux et les problèmes d'intégration des lesbiennes (et de leurs be
soins et préoccupations) dans les organismes communautaires oeuvrant auprès des femmes. 

Choisir d'explorer cette question dans trois régions du Québec: la Monté
régie, l'Outaouais et le Centre du Québec, nous permet d' entrevoir les enjeux de 
cette intégration tels qu'ils se déploient dans le cadre de collectivités où la présen
ce et la visibilité des lesbiennes (et de façon plus large des homosexuels et lesbien
nes) et de leurs institutions dans l'espace public est à toute fin pratique inexistante. 
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2. Problématique et méthodologie 

Afin d'identifier les enjeux et les problèmes de l'intégration des lesbiennes dans les organis
mes communautaires, il nous est apparu essentiel de mettre en lumière la pratique des orga
nismes quant aux lesbiennes ainsi que la réflexion et l'analyse les guidant. Pour ce faire nous 
avons mené des entrevues auprès d'organismes oeuvrant auprès des femmes. 

Pour mieux comprendre ces enjeux, il nous est également apparu primordial de connaître les 
besoins et les conditions des lesbiennes, leur expérience dans les organismes, ainsi que les 
raisons les motivant à les fréquenter ou non. Nous avons opté pour receuillir cette informa
tion des entrevues de groupes (focus group) avec Ides lesbiennes des trois régions. 

L'objectif intrinsèque de notre projet, son aspect novateur, son échéancier relativement serré, 
l' étendue du territoire étudié et des facteurs liés à la nature clandestine de la vie des lesbien
nes nous a amené à adopter pour ce projet une perspective exploratoire, notre enquête a visé 
à jeter un éclairage sur les obstacles à la pleine intégration des lesbiennes dans les organis
mes communautaires et à suggérer des pistes de réflexion et de solution.* 

Dans les pages qui suivent nous offrons quelques définitions qui permettent de mieux com
prendre les cadres conceptuel et socio-géographique de notre enquête. 

ans un ième temps, ce proJet vise a trava1 er e concert avec es orgarusmes a n e gager es 
istes de solutions concrètes en utilisant comme outil les connaissances acquises dans le cadre de cette 

'tude 
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Quelques définitions 

Qu'entendons-nous au juste lorsque nous parlons« d'intégration des lesbiennes au sein des 
organismes communautaires intervenant auprès des femmes » ? 

Lesbienne: 
femme qui a ou a eu une ou des relations amoureuses ou sexuelles avec une autre femme, 
qu'elle se définisse comme tel, comme femme gaie, homosexuelle, bisexuelle, ou qu' elle 
n'adopte aucune de ces définitions. 

Les organismes intervenant auprès des femmes: 
organismes qui ciblent exclusivement les femmes ou qui, de fait, sont fréquentés en majorité 
ou exclusivement par les femmes. 

L'intégration des lesbiennes: 
incorporation des lesbiennes comme individus à part entière dans les organismes, ce qui 
inclue forcément leurs besoins et préoccupations (que ceux-ci soient de nature sociale, cul
turelle, socio-économique ou politique) ainsi que leur incorporation dans les orientations, les 
approches et les analyses mêmes des organismes. 

L'hétérosexisme: 
système d'idées et de croyances qui suppose que l'hétérosexualité constitue le fondement de 
la société. 

L'homophobie: 
peur ou le mépris de l' homosexualité, cette stigmatisation et conséquente marginalisation se 
manifestent par des attitudes, des comportements et des pratiques, souvent inconscients, qui 
créent alors autant d'obstacles à la pleine insertion sociale, économique, politique et cultu
relle des homosexuels-les. 
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Répartition en nombre absolu de l'échantillondes lesbiennes 
rencontrées selon les régions 

16 
Out1ouais 

11 
Montérégie 

11 
Centre du 
Québec 

Régions couvertes par l'étude 

La Montérégie, qui occupe un vaste territoire situé dans le sud-ouest du Québec, est ca
ractérisée par une forte urbanisation ainsi que par des milieux ruraux bien structurés. Les 
principales villes de l'espace urbain, dont Longueuil, St-Hubert et Brossard, sont situées aux 
abords de la rive sud du fleuve St-Laurent au sud de Montréal, constituant en cela une ban
lieue de Montréal. Plus de 40 % de la population montérégienne habite cet espace urbanisé. 

La région de l'Outaouais, qui est située à l'est et au nord de la rivière du même nom, est 
également caractérisée par un vaste territoire rural . Elle affiche aussi un visage fort urbanisé. 
En fait, si le territoire urbanisé ne représente que 7 % de sa superficie, plus de 70 % de la po
pulation y habite, en presque totalité dans la région métropolitaine de Gatineau-Hull-Aylmer, 
qui fait elle-même partie de l'agglomération urbaine de Hull-Ottawa. 

Le territoire connu sous le nom de Centre du Québec, située à mi-chemin entre les villes de 
Montréal et de Québec au sud du fleuve St-Laurent, est beaucoup moins vaste que les deux 
autres régions administratives, moins populeux et moins urbanisé. On y compte trois villes 
principales, Victoriaville, Drummondville et Bécancour, dispersées sur le territoire. 
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Répartition en nombre absolu des lesbiennes ren
contrées selon leur milieu de vie 

28 
Urbain 

10 
Rural 

8----------------------.C=::J Centres de femmes 

Maisons d'hébergemen1 
pour femmes victimes d, 

violence conjugale 

7--
6--
5 1---

41---
31---
2 1---

-------------------1 - Organismes travaillant 
auprès des familles 

1 
o---
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Organismes d'action 
et de lutte contre les 

agressions à 
Groupe de cuisine 

collective 

[=::J Groupe travaillant avec 
..._ _____ _, les mères célibataires 

Groupe en employabilit• 
des femmes 
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J - Les besoins et les intérêts des lesbiennes 

e portrait que nous o rons es con 1t:tons est toute 01s om etre e austt : nous n expo
sons que les principales ayant ressorti lors des entrevues. Celle-ci se concentrent autour de 
rois axes: la perception sociale péjorative des lesbiennes, le sentiment d' isolement, ainsi 
ue la dynamique particulière régissant leurs relations. Les lesbiennes ne sont toutefois pas 
niquement des victimes subissant les affres des préjugés ou de leur condition sociale: elles 

se donnent divers moyens, outre leur fréquentation des organismes pour femmes, pour corn-
1er leurs besoins et leurs intérêts. Nous exposons sommairement celles dont les lesbiennes 

· nterviewées nous ont fait part. 

3.1 Perception sociale péjorative 

La stigmatisation des lesbiennes est un facteur important qui influe sur leur condi
tion et sur leurs besoins spécifiques. Certaines lesbiennes rapportent combien le pro
cessus d ' acceptation de soi a été long ou difficile, et qu' il l 'est encore pour beau
coup de lesbiennes; d' autres font aussi valoir le non-dit qui entoure encore le vécu 
lesbien, même dans son entourage, sans compter les préjugés à l'endroit des lesbiennes. 

3.3 Dynamique entre lesbiennes 

3 .2. Isolement 

La presque totalité des lesbiennes con
sultées parlent d' un sentiment d'isolement 
et du besoin d'être avec d' autres lesbiennes. 

Or, se constituer un réseau social prend des 
années. En outre, ce réseau ne comble pas 
nécessairement tous les besoins, dans la 
mesure où il est centré sur les activités pure
ment sociales, tels des soupers entre amies. 

Il ressort également des entrevues un autre aspect influençant les condi
tions de vie et les besoins particuliers des lesbiennes, soit la dynamique qui ré
git leurs relations et leurs interactions. Les diverses allégeances politiques (c' est
à-dire féministe, lesbienne radicale, « queer », etc) en sont des éléments centraux. 

Les différences de génération, qui sont souvent au cœur de ces diver
ses allégeances, ne sont aussi pas sans conséquence : les perspectives, donc 
les intérêts, des unes et des autres ne sont pas nécessairement les mêmes. 
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3.4 Des ressources et moyens pour répondre à leurs besoins et à leurs 
intérêts 

La moitié des lesbiennes interrogées participent, ou ont participé, à des 
groupes de soutien ou de discussion pour lesbiennes ou pour gais et lesbiennes. 

Elles perçoivent ces groupes comme un moyen de briser leur sentiment d'iso
lement, de tisser des liens, de s'offrir un soutien mutuel, de « faire changer des choses 
» faire en sorte de ne pas avoir à « s'exiler » à Montréal, et, bien entendu, de s'amuser. 

Certaines lesbiennes parlent aussi de leur participation à d'autres ressources informelles 
qu'elles ont elles-mêmes mises sur pied. C'est le cas d'un salon littéraire ayant fonctionné 
pendant un an dans l'Outaouais. D'autres sont engagées dans des activités plus formelles : 
quelques-unes participent à une chorale lesbienne à Ottawa ou collaborent de façon ponctuelle 
ou régulière à un périodique desservant les lesbiennes ou la communauté gai et lesbienne. 

Quelques lesbiennes de !'Outaouais font état de leur participation à des équi
pes féminines de sport organisé où les lesbiennes sont présentes et visibles. Une d'el
les soutient que c'est ainsi qu'elle s'est intégrée à la communauté lesbienne. Signalons 
enfin la tenue de soirées dansantes itinérantes qui ont lieu de façon ponctuelle dans le 
sud-est de la Montérégie. Il s'agit de l'initiative d'une lesbienne habitant la région avoi
sinante après la fermeture du seul bar exclusivement pour lesbiennes à Sherbrooke. 

L'Internet comme une ressource lesbiennne retient aussi l'attention de quelques lesbien
nes, soit à des fins personnelles, soit dans le cadre de leur engagement dans un organisme pour 
gais et lesbiennes et ce afin de desservir les jeunes de moins de vingt-cinq ans qui souvent ne 
peuvent se rendre au local afin trouver réponse à leurs besoins d'information ou de soutien. 
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3.5 Les besoins particuliers 

Au-delà de la multitude de ces 
ressources et activités, la question des 
besoins divergents des lesbiennes se 
manifeste, par exemple, un groupe 
de soutien ne comble pas les besoins 
d'une lesbienne qui désire des activi
tés de plein air avec d'autres lesbien
nes ou qui affirme vouloir agir sur 
des questions d' ordre socio-politique. 

La contrainte à l'anonymat peut 
faire obstacle à un désir de participer à 
une activité publique pour gais et les
biennes puisque l'on craint les implica
tions de cette visibilité pour soi-même, sa 
vie professionnelle ou pour ses enfants. 

Les lesbiennes en milieu très urba
nisé, peuvent, par ailleurs aussi compter 
suruneplusgrandediversitéderessources. 

question e 1mp cation 11 vo e reVJent aussi e açon constante 
ors des entretiens. Comme nous l'avons déjà noté, la majorité des res

ources pour les lesbiennes doivent compter sur les bénévoles, parce 
u 'elles ne bénéficient pas de ressources financières. 
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4 - Les connaissances des organismes 

Intervenir auprès des lesbiennes exige une connaissance de leurs conditions 
de vie et de leurs besoins spécifiques, et chose toute aussi importante, une évalua
tion juste de ses propres limites, en tant qu'intervenante ou organisme, à cet égard. 

Tout en reconnaissant que les lesbiennes sont confrontées à des probléma
tiques spécifiques, les organismes tendent aussi à en minimiser l' importance dans 
la mesure où ils font valoir que les lesbiennes sont comme « tout le monde » . 

De plus, s' ils estiment, dans l' ensemble, détenir les compétences et les connaissances né
cessaires pourintervenirauprèsdeslesbiennes, uneinterrogationsemanifesteàcesuj etparmi eux. 

Les droits clandestins 13 



Bien que les organismes reconnaissent une condition socia-
le spécifique aux lesbiennes, un peu plus de la moitié vont, au fil des en
trevues, tendre à rrurumtser les spécificités de la condition lesbienne. 

Ainsi, on affirme qu'une lesbienne « est comme m01 sauf qu'el-
le aime une femme » ou encore « c' est une personne et non un visage sexué 
» et, dans ce sens, c' est « quelqu' un qui a un besoin comme les autres» . 

On s'interroge également à savoir si la problématique sur laquelle on intervient 
est vécue si différemment par les lesbiennes. La dynamique de contrôle à l' intérieur 
d'une relation abusive tout comme la dynamique de la relation amoureuse est sûrement 
la même pour les lesbiennes que les hétérosexuels, estiment quelques intervenantes. 

L' expérience sur le marché du travail n' est pas non plus vue comme source 
d' une dynamique particulière ou de problèmes spécifiques, si ce n' est du fait que les 
lesbiennes, dans le cadre d'emplois non traditionnels, sont souvent plus performan
tes que les femmes hétérosexuelles : pour cette raison, une intervenante estime qu' il 
n'est pertinent d'intervenir ou d' ajuster ses interventions que s' il y a un problème d'af
firmation de soi dû à l' identité sexuelle ou si des besoins particuliers sont nommés. 

Enfin, d' autres déplorent l' importance quel ' on accorde à l' identité sexuelle : « il faut fai
re comprendre aux gens ... sa vie amoureuse, ça la regarde» . Ou encore on remarque « ce n' est 
pas une maladie » , ou « ça ne s' attrape pas » . Signalons que si une majorité des intervenantes 
(11/20) fait valoir cet aspect de diverses façons, aucune intervenante lesbienne ne fera de même. 
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Les intervenantes elles-mêmes 

Quant aux capacités des intervenantes interrogées à intervenir adéquatement auprès 
des usagères lesbiennes, la presque totalité d'entre elles s' estiment compétentes : certai
nes répondent ' oui' d' emblée, ou déclarent ne pas avoir de préjugés à cet égard ou font 
valoir que les usagères lesbiennes sont revenues les consulter, ou que les évaluations ont 
été positives. D'autres nuancent leurs capacités : « en autant qu'elle m'explique » ou en
core « cela dépend de ses besoins » Une ajoute en blague qu' elle ne pourra répondre aux 
besoins d'une participante lesbienne si celle-ci a des visées romantiques ou sexuelles à 
son égard, trahissant bien malgré elle sa conception de l 'hyper sexualité des lesbiennes. 

Par contre, on juge que l' on n'a peut-être pas les compétences ou les ressour
ces adéquates, si le besoin de } 'usagère lesbienne est explicitement relié à son iden
tité sexuelle (par exemple si cette usagère veut discuter d'un questionnement lié à 
son identité sexuelle, ou si elle veut rencontrer d' autres lesbiennes), bien qu'on es
time pouvoir l' aider dans ses démarches pour trouver les ressources pertinentes. 

En revanche, tout en s' estimant compétentes, huit intervenantes se demandent si elles ont 
les connaissances suffisantes ou l' expérience nécessaire pour être effectivement compétentes. 
Certaines précisent ne pas savoir où aller pour combler ce manque de connaissances tandis que 
d' autres déplorent l' absence de connaissances « scientifiques » au sujet des lesbiennes. Les 
intervenantes qui interviennent sur la problématique de la violence considèrent qu' elles man
quent d' expérience pour être pleinement compétentes : il est difficile de développer une exper
tise lorsque l' on est rarement, sinon jamais, appelé à intervenir auprès d'une lesbienne, affir
ment-elles. Certaines font aussi valoir que la violence vécue par les lesbiennes dans une relation 
amoureuseremetenquestionl'analyseféministeduphénomènedelaviolencefaiteauxfemmes. 
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Dans l'ensemble, les organismes reconnaissent la marginalisation des lesbiennes, et 
l'opprobre auquel elles font face. Cette conception explique leur parti-pris pour des activités 
de conscientisation et d'entraide (les intervenantes lesbiennes se démarquent sur cet aspect). 

Est-ce que l'approche intrinsèque des organismes contribue aussi à ce par
ti-pris? (c'est-à-dire que les organismes favoriseraient à priori de telles activités). 
Ou est-ce plutôt une méconnaissance de la valeur des activités sociales dans l'épa
nouissement des lesbiennes, individuel et social et collectif ? En fait, ces deux fac
teurs modulent sûrement leur parti-pris pour des activités de conscientisation. 

Nous constatons toutefois que les intervenantes tendent à faire valoir que les lesbiennes 
sontcommetoutlemonde, en mettant une emphase sur« l'humanité» des lesbiennes ou en mini
misant les implications des différences entre les lesbiennes et les femmes hétérosexuelles, voire 
avec l'ensemble de la population (aucune des intervenantes lesbiennes ne fait valoir cet aspect). 

Les propos d'une d'elles, qui considère qu'une lesbienne qui s'accepte se vi
sibilise, témoignent d'une méconnaissance des implications de la visibilité lesbien
ne et de façon plus large des conséquences de l'homophobie pour les lesbiennes. 
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5 - La pratique des orga·nismes 

Les lesbiennes sont des femmes 
et c'est dans ce sens 

que les organismes visent à les rejoindre 
et les servir. 

C'est d'ailleurs pour cette raison qu'une majorité des intervenantes estiment pré
férable que les lesbiennes fassent appel aux organismes intervenant auprès des femmes 
plutôt qu'aux organismes desservant (explicitement ou exclusivement) les lesbiennes. 

L'avis est toutefois plus partagé ou ambivalent lorsqu'il est ques
tion de leur efficacité dans l' avancement des droits des lesbiennes, com
parativement aux organismes desservant explicitement les lesbiennes. 

A l'image de cette conception et, de ce fait, de cette approche, rares 
sont les organismes qui mettent en œuvre des moyens spécifiques pour rejoin
dre et servir les lesbiennes, et même dans ce cas, ceux-ci sont peu nombreux. 

Peuontentreprisuneréflexionsystématiquesurleslesbiennesetleursbesoinsquidébouche
raitsurunemesureconcrète. Laréflexion àl 'égarddeslesbiennes sembled' ailleursêtreentreprise 
beaucoupplusparlesstructures«d'enhaut», tellesquelesregroupements,queparlesorganismes. 

Inclure les perspectives et les réalités des 
lesbiennes? 

Lorsque l'on interroge les organismes sur 
les mesures qu'ils prennent pour intégrer 
les préoccupations ou les perspectives des 
lesbiennes dans leurs interventions, la ma
jorité ( soit treize organismes), indiquent 

qu'on ne le fait d'aucune façon. 
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Seulement six groupes des groupes 
rencontrés expriment nettement 
l'avis qu'il faut favoriser une allian
ce avec les femmes hétérosexuelles. 

Ils appuient cette position en met
tant en évidence le besoin et l 'ef
ficacité de la solidarité féminine. 

18 



5 .1 Approche 

La majorité des organismes, soit douze, affirment ne pas viser à re
joindre ou à servir spécifiquement les lesbiennes : c'est qu'on accueille tou
tes les femmes sans distinction sans les cibler selon des critères spécifiques. 

Ceux qui soutiennent rejoindre spécifiquement les lesbiennes ne privilé
gient pour autant la distinction des femmes selon des critères identitaires. Un or
ganisme précise qu'il n'a pas favorisé la division des femmes afin que cel
les-ci puissent prendre conscience de la nature commune de leur oppression. 

Troisorganismes,dontunquinepredspasdemoyenpourciblerspécifiquementleslesbiennes, 
s'interrogenttoutefoissurlapertinenceoul'adéquationdeleurorganismepourleslesbiennes,dans 
la mesure où il rejoint surtout les femmes monoparentales oui solées ou qu' il dessert les familles. 

Signalons qu'au fil des entrevues quelques autres organismes vont préciser 
que ce n'est que si un besoin s'exprime de la part de leurs membres qu'on pensera 
à implanter des activités ou services spécifiques pour, ou portant sur, les lesbiennes. 

5.2 La place des lesbiennes dans les organismes 

Les lesbiennes sont des femmes et dans ce sens elles partagent avec elles des intérêts 
et des préoccupations. 

Pour cette raison, une majorité des organismes, soit 12 sur 19, sont d' avis 
qu'il est de façon générale, préférable, que les lesbiennes consultent ou fré
quentent un organisme de femmes ou œuvrant plus particulièrement auprès des 
femmes plutôt qu'un organisme s'adressant spécifiquement aux lesbiennes. 

Pour appuyer cette pos1t1on, on affirme ne pas favoriser la division des fem
mes, ou on met en en garde contre la ghettoïsation, ou encore on déclare que les 
lesbiennes ne veulent pas nécessairement toujours côtoyer d'autres lesbiennes. 
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5.3 Moyens mis en place par les organismes ou les regroupements pour 
déterminer et répondre les besoins des lesbiennes 

La majorité des organismes, soit onze, déclarent ne pas s' être penchés à l'in
terne de façon formelle sur la question des besoins et des préoccupations des lesbiennes. 

Les conseils d'administration sont aussi peu nombreux à s' être penchés ou à avoir 
pris position sur une question touchant les lesbiennes, soit seulement 5 sur 18 organismes. 

Les regroupements 
ganismes de femmes 
trepris une réflexion 

ou des tables 
sont toutefois 

qw, de surcroît, 

de concertation réunissant les or
dans plus susceptibles d' avoir en
a mené à des mesures concrètes. 

Pour expliquer quel ' organisme ne se soit pas penché formellement on affirme être « tou
jours à l' écoute aux besoins» ou on précise que l'organisme n'a jamais eu d 'usagères lesbien
nes. Deux organismes révèlent qu'on attend de voir les résultats d'une ressource de la localité 
qui s'adresse aux lesbiennes avant d'entreprendre une démarche ou une réflexion à ce sujet. 

ses 
tion 

Deux autres organismes, comptant des 
lesbiennes, déclarent toutefois discuter 
des lesbiennes de façon informelle 

intervenantes ou travailleu-
régulièrement de la ques-

lors des réunions d' équipe. 

À ce sujet d' ailleurs, quelques intervenantes font valoir au fil des entre
tiens que lorsqu' il n'y a pas une présence lesbienne parmi les travailleuses, la pré
occupation ne se manifeste pas au quotidien : « on n'est pas aussi vigilante ». 

5.4 Activités formelles 

Les mesures prises pour se conscientiser ou se sensibiliser à la question des lesbiennes con
sistent, essentiellement, à offrir une formation aux travailleuses ou des café-rencontres pour 
toutes les usagères. Peu d'organismes toutefois usent de ces moyens, seulement sept en tout. 
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5.4 Faire face aux préjugés vis-à-vis des lesbiennes 

Lorsqu'il est question de manifestations de préjugés à l' encontre des lesbiennes ou 
du lesbianisme, une majorité des intervenantes, soit treize sur vingt, représentant 
douze organismes, dit en avoir été témoins ou, dans un cas, en avoir été informée. 

Par contre, une intervenante qui soutient n' en avoir jamais été témoin, af
firme au fil de l'entrevue que discuter de questions touchant les lesbien
nes s' avère problématique dans la mesure où « ça fait monter des colères » 

Lorsque l'on fait état de préjugés, la pres
que totalité de ceux-ci prennent la forme de com

mentaires « plates » (pour reprendre l'expression des 
intervenantes) au sujet des lesbiennes ( ou des gais) de 

la part des usagères. 
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Conclusion 

ous constatons que approc e es orga
. smes tend à minimiser ou à évacuer les 
istinctions entre les femmes. 

Pour cette raison, et de par leur mandat de rejoindre toutes les femmes, ils se consi
dèrent accessibles aux lesbiennes, comme à toutes les autres femmes, bien que quel
ques-uns mettent en doute leur pertinence pour les lesbiennes dans la mesure où 
l'on estime que les femmes ciblées ou rejointes ne correspondent pas à leur profil. 

Cette approche trouve-t-elle sa source dans leur conception qui assimile 
les lesbiennes à l'ensemble des femmes, c'est-à-dire que les lesbiennes sont vues 
d'abord et avant tout comme des femmes comme les autres ? Fort probablement. 

D'autre part, si les organismes conçoivent que les femmes et les lesbiennes parta
gent des intérêts communs, et si en conséquence l'on favorise une alliance entre femmes, 
dans la mesure où l'on croit qu'il est préférable que les lesbiennes consultent un orga
nisme de femmes plutôt qu'un organisme pour lesbiennes ou pour gais et lesbiennes, leur 
place dans les organismes desservant les femmes n' est pas pour autant une chose acquise. 

En effet, cette position ne se traduit pas nécessairement par une convic
tion de la part des organismes de femmes que la cause des droits des lesbien
nes y sera efficacement défendue. Est-ce là une contradiction dans l'appro
che qu'ont les organismes intervenant auprès des femmes? Il semblerait que oui. 

a gran e maJonte es organismes 
rennent peu de mesures concrètes 

ur tenter de rejoindre ou de servir 
es lesbienne. 

Ceci se manifeste aussi bien au niveau de la réflexion, pour mieux évaluer les besoins 
des lesbiennes, des mesures adoptées, des ressources mises à la disposition des intervenan
tes ou des usagères ou de la connaissance des ressources régionales pour les lesbiennes. 

Est-ce, encore une fois, cette vision que les lesbiennes sont des femmes comme 
les autres qui y fait obstacle ? Ou est-ce plutôt une banalisation de la stigmatisation des 
lesbiennes, et ce en dépit du fait que les intervenantes interrogées reconnaissent, dans 
l' ensemble, cette stigmatisation, comme nous l' avons vu dans la partie précédente ? 
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6 - L'implication de l'intégration des lesbiennes 

Si des lesbiennes interviewées 
fréquentent les organismes 

ou y travaillent, 
elles y sont peu visibles. 

Les intervenantes de ces organismes jugent par contre que la majorité des usagères, 
ne réagiraient pas négativement à cette visibilité, ou à l' intégration des besoins 

et des préoccupations des lesbiennes. 

Cette invisibilité, une stratégie de défense qu'adoptent les lesbiennes face à l 'homo-
phobie, n'est pas sans conséquence : 

entre autres, elle laisse croire que les lesbiennes n'existent pas. 

Doit-on pour autant inciter les lesbiennes, usagères et intervenantes, à se visibiliser ? 

Ne revient-il pas aux organismes de faire le premier pas ? 

C'est-à-dire faire en sorte que les usagèeres et les intervenantes aient le support né
cessaire pour se rendre visible tout en étant assurées qu' elles pourront compter sur le sou
tien de l' ensemble des intervenantes? N 'est-il pas aussi prioritaire que les organismes 
travaillent à faire en sorte que ce mécanisme de défense n'ait plus sa raison d'être. Cette 
voie, il faut l'admettre, est de longue haleine : elle est toutefois au cœur de la probléma
tique de l'intégration des lesbiennes dans les organismes intervenant auprès des femmes. 
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7- Les lesbiennes dans les organismes 

Plus de la moitié des lesbiennes ayant participées aux entIVUes fré
quentent les organismes qui interviennent auprès des femmes : les lesbien
nes y sont toutefois peu visibles et la question des lesbiennes y est peu abordée. 

Satisfaites néanmoins de leur fréquentation, certaines disent cependant se sentir iso
lées à cause du manque d'affinités avec les usagères hétérosexuelles, de la méconnaissance 
qu'ont ces dernières de la réalité lesbienne ainsi que leur regard péjoratif sur les lesbiennes. 

Les lesbiennes qui ne fréquentent pas les organismes l'expliquent par ce manque d'af
finités, mais également par ce qu'elles perçoivent comme étant l'inadéquation des ressources 
et l'absence de préoccupations à l'égard des lesbiennes ainsi que les préjugés à leur égard. 

En outre si, dans l'ensemble, les lesbiennes interrogées considèrent que les organis
mes doivent rejoindre et servir les lesbiennes, elles ne s'entendent pas à savoir s' ils doi
vent les cibler spécifiquement ou publiquement. Voyons en détails ces divers éléments. 

7.1 Participation des lesbiennes dans les organismes 

Un peu plus de la moitié des lesbiennes consultées ont eu recours dans les 
deux dernières années à un organisme qui intervient auprès des femmes : en tout 
21 lesbiennes fréquentent ou ont fréquenté 12 organismes (trois de ces organis
mes sont situés hors des régions spécifiques : deux à Ottawa et un à Sherbrooke). 

Dans la majorité des cas, il s'agit d'un centre de femmes tandis que quelques-unes 
ont eu recours à un centre d'action et de lutte contre les agressions à caractère sexuel
les (CALACS), à un organisme de soutien en employabilité ou de soutien pour mères. 

Quelques-unes y font aussi du bénévolat. Certaines sont impliquées dans un groupe 
de réflexion afin de mettre sur pied une ressource lesbienne à l'intérieur d'un centre de 
femmes, d'autres se sont impliquées dans un organisme après avoir participé à une ou plu
sieurs de ses activités tandis qu'une autre siège au conseil d 'administration d'un organisme. 
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Les motifs pour lesquels les lesbiennes fréquentent un organisme sont divers : pour obtenir du 
soutien lors d'un moment difficile ou dans le quotidien ou lors d' une démarche particulière. 

La fréquentation est aussi motivée par un désir de participer à des acti
vités sociales ou récréatives; d' agir conjointement avec d' autres femmes sur 
des questions les touchant ou de participer à une activité collective, telle que le 

8 mars. 

Pour ce qui est de celles participant à une activité lesbienne au sein d'un centre de femmes, 
elles disentvouloirs 'offrirun appui mutuel et réfléchir sur leur condition en tant que lesbiennes, 
ou, comme nous l' avons évoqué, mettre sur pied une ressource pour les lesbiennes de la localité. 

La présence et la visibilité lesbienne incitent les lesbiennes à fréquen
ter un organisme, comme l'affirme cette répondante : « juste une maison de fem
mes, je n'y irais pas, mais le fait qu' il y ait des lesbiennes, c' est un plus ». 
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7.2 La présence et la visibilité des lesbiennes dans les organismes 

La présence et la visibilité des lesbiennes en tant qu'usagères dans ces douze orga-nis
mes n'est pas très grande. 

Si la plupart des lesbiennes interrogées s'identifient comme lesbiennes au sein de 
l'organisme qu'elles fréquentent, plusieurs ne se confient qu'à une ou des intervenantes. 

Elles diront ne pas s'identifier par mesure de protection : 

«on ne veut pas être marginalisées ou ostracisées, ou on craint la possibi
lité des répercussions négatives sur son emploi. Pour certaines lesbiennes consul
tées, l'identification publique d'ailleurs n'est pas évidente : on est habituée en tant que 
lesbienne à ne pas s'identifier; c'est un mécanisme quotidien de survie, un réflexe.» 

Si les lesbiennes sont peu visibles, la question des lesbiennes est éga
lement peu abordée par les organismes et peu d'activités spécifiques pour 
les lesbiennes y ont lieu, outre les activités pour lesbiennes déjà notées. 

7.3 L'expérience en tant que lesbienne dans les organismes 

Dans l'ensemble, les lesbiennes se déclarent satisfaites de leur participation aux 
diverses activités : « on est allé chercher ce dont on avait besoin.» Le soutien lors d'un 
moment difficile est particulièrement apprécié. Dans quelques instances la fréquentation 
pour un soutien particulier est suivi d'une implication bénévole, ponctuelle ou régulière. 

Quelques-unes se disent agréablement surprises par ces organismes, plus précisément 
les centres de femmes. En effet, avant leur implication, suscitée par la connaissance d'inter
venantes lesbiennes présentes dans l'organisme, elles concevaient ces organismes comme des 
lieux de «madame» ou de « memérage », ou n'y connaissaient pas la diversité d'activité. 

Si une présence lesbienne peut favoriser la participation des usagè
res lesbiennes, elle rassure aussi, comme l'indique cette lesbienne : « Je sa
vais qu'il y avait un projet pour lesbiennes. C'est pour cela que je suis revenue.» 

Certaines affirment se sentir isolées parce qu'elles considèrent ne pas vivre les mê
mes réalités que les autres participantes hétérosexuelles ou qu'elles ne se sentent pas 
d'affinités avec elles et ces dernières n'ont aucune connaissance de la réalité lesbienne. 
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7.5 La place des lesbiennes dans les organismes 

Ainsi les lesbiennes interviewées qui ne fréquentent pas un organisme ou qui le 
font essentiellement pour assister à une activité pour lesbiennes considèrent, en gran
de partie, qu'on ne retrouve pas d'acceptation des lesbiennes dans les organismes et 
ce de par des femmes qui y travaillent ou qui les fréquentent. Puisqu'elles ne veule
net pas être confrontées aux préjugés ou à l'attitude fermées des femmes et, de facon 
plus large, des organismes, ou être cachées, elles affirment préférer ne pas les fréquenter. 
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8. Conclusion 

Notre enquête visait à explorer les problèmes et les enjeux de l'intégration des 
lesbiennes par les organismes communautaires intervenant auprès des femmes. Pour 
ce faire, nous avons choisi d'identifier la pratique et la réflexion des organismes lors
qu' il est question des lesbiennes, la présence des lesbiennes ainsi que leur expérience 
à l'intérieur des organismes et les raisons qui les motivent à les fréquenter ou non. 

Une description de ces divers éléments, ainsi qu'un portrait partiel des besoins des 
lesbiennes, nous permettrait d'avoir, nous estimions, une meilleure compréhension de ces 
problèmes et ces enjeux. Bien entendu, notre approche exploratoire ne nous permettrait pas 
d' offrir une analyse définitive de cette question. Toutefois, elle nous a offert des pistes de 
réflexion à cet égard, que ce soit au niveau d' aspects identifiés comme étant clairement pro
blématiques ou de questions à explorer plus en profondeur. Or, outre ce que nous avons déjà 
exposé ou interrogé dans les parties précédentes, quelques éléments méritent d' être soulignés. 

Ainsi, nous avons vu que les organismes reconnaissent l'ostracisme des lesbien
nes. En revanche ils n'ont pas encore intègré cette reconnaissance dans leurs réflexions et, 
dans ce sens, dans l' élaboration de l'ensemble de leurs interventions ou de leurs activités. 

Essentiellement, leur approche vise à servir les lesbiennes en tant que femmes et ré
pondre de façon ponctuelle aux besoins des usagères lesbiennes, quoique quelques mesures 
spécifiques sont adoptées pour rejoindre ou servir les lesbiennes par certains organismes. 
Ceux qui comptent des lesbiennes comme intervenantes sont plus aptes d' en avoir adoptés 
de façon systématique ou régulière. Si cette approche ne vise pas à exclure les lesbiennes, 
elle y contribue sûrement dans la mesure où elle efface et nie la spécificité des lesbiennes. 

Or, afin d'être efficaces et pertinents, les organismes se doivent de connaître et re
connaître les particularismes des lesbiennes, par exemple la dynamique du couple lesbien, 
brièvement évoquée dans ce rapport, ou les multiples implications de la contrainte à l' ano
nymat, et en tenir compte dans leurs interventions. Ils doivent donc non sailement se donner 
les moyens pour connaître ces spécificités, mais ils doivent également en prendre compte 
dans l' ensemble de leurs réflexions et leurs interventions, c' est-à-dire les intégrer pleine
ment, et non uniquement les considérer lorsqu'il est explicitement question des lesbiennes. 

Les droits clandestins 28 



Par exemple, notre enquête a démontré que les lesbiennes, en tant qu'usagères ou 
intervenantes, sont présentes dans les organismes communautaires intervenant auprès des 
femmes mais qu'elles y sont peu visibles, en particulier auprès de l'ensemble des usagères. 

Cette invisibilité est une conséquence de la stigmatisation des lesbien
nes, en particulier de la contrainte à l'anonymat qui sous-tend cette stigmatisation. 

Or, l'approche actuelle, selon laquelle les organismes attendent que les usagères les
biennes soient présentes, s' identifient comme telles ou demandent des services ou des acti
vités avant d'entreprendre des démarches, occulte cette contrainte. En somme elle en fait fi. 

Les organismes doivent donc adopter une approche active, c'est-à-dire prendre l' ini
tiative et aller au devant et non attendre que les usagères lesbiennes se manifestent ou de
mandent des services particuliers. Le projet de mettre sur pied une ressource pour lesbien
nes en cours d'élaboration dans un centre de femmes est une initiative qui va dans ce sens. 

Cela dit, si les lesbiennes sont présentes en tant qu'usagères dans les organismes, cette 
fréquentation ne brise pas nécessairement leur sentiment d'isolement en tant que lesbiennes. 

Pour cela, il semble qu'elles doivent compter sur les groupes pour lesbiennes. 

Or, quel rôle les organismes pour femmes 
doivent-ils jouer 

afin de répondre au besoin de rassemblement des lesbiennes, 
et de façon plus large 

dans la lutte contre l'homophobie et l'hétérosexisme? 

Si les lesbiennes sont des femmes et si les organismes desservant les femmes ont comme 
mandat de répondre aux besoins de la population féminine, ils ne peuvent négliger cette question. 
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